
 

U.F.R. SCIENCES HUMAINES ET ARTS – Bâtiment E15 - 8, rue René Descartes – TSA 81118 - 86073 POITIERS CEDEX 9 

Téléphone : 05 49 45 45 18 - Mail : agnes.joly@univ-poitiers.fr 

 

 
 

COMMISSION FINANCES 
 

DATE DU 21/11/2024  

BUREAU DU DIRECTEUR  

 

 
PRESENT.E.S : MARJOLAINE MAUROUX, CLAIRE BEAUSSE, MATTEO MADIER, 

FRANCOIS DUBASQUE, JEAN-LOUIS YENGUE,SANDRINE GIL. 

 

EXCUSE.E.S : ERIC MARCEAU 

 

 

BUDGET 2025 

 

Présentation du Budget 2025 par Claire Beausse, Responsable du service financier. 

C’est en fonction de la lettre de cadrage budgétaire et ses annexes (réalisée par le VP au 

moyens et la Directrice des affaires financières pour le budget formation et support et par le 

VP recherche pour le budget recherche) que l’on peut déterminer la dotation UP. 

• Budget Recherche :  

Répartition par masse et par laboratoire dans la lettre de cadrage 

• Formation & support : 

Budget subdivisé entre le transversal (UFR) et les départements de formation de l’UFR 

 

BUDGET RECHERCHE 

 

• Variation enveloppe recherche 2025/2024 : 

1. Dotation globale, perte de 2 067€ 
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2. Investissement, perte de 237€ 

3. Fonctionnement, perte de 1 830€ 

 

L’attribution des crédits selon la lettre de cadrage est comme suit : 

• Fonctionnement : 80% attribués dès l’ouverture du budget 2025 et les 20% restant 

attribués en juin/juillet 2025. 

• Investissement : 100% attribués dès l’ouverture du budget 2025 

 

 

 

 

 

 

FORMATION ET SUPPORT 

 

Contraintes budgétaire 2025 de l’UP (lettre de cadrage) : 

• Baisse prévue des effectifs en formation initiale de 5%  

• Ajustements nécessaires liés à la facture énergétique 

• Désengagement financier des collectivités territoriales niortaises compensé par 

l’établissement pour conserver l’OF. 

• Contexte national défavorable. 

Le budget 2025 de l’UP devrait présenter un déficit en partie financé par un prélèvement sur 

le fond de roulement, après demande au rectorat pour lisser dans le temps la baisse des 

dotations.  

Une attention redoublée sur la masse salariale. 
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❑ Enveloppe investissement : 12 876€ soit -6% 

 

Attributions de 15% de l’enveloppe allouée pour les départements (hors CFMI) 

Répartition investissement 2024 entre les départements (selon les règles de répartition votées 

au CA du 27 avril et 01 juillet 2023) : 

• Une base fixe de 80% pour tous les départements, quote-part de 1 par département 

et ½ pour SIC et Anthropologie 

 

• Une base variable de 20% en fonction des effectifs en Licence et Master. 

 

❑ Enveloppe fonctionnement : 
 

• Budget apprentissage :  23 990€ 

 

80% sur la base de 1 000€ par apprenti et des effectifs N-1 (36 apprentis en 2023-2024) :  

Soit une attribution UP 28 800€ 

Estimation révisée en février 2025 en fonction des inscriptions effectives en 2024/2025. 

Les dépenses imputées sur le budget apprentissage sont règlementées et doivent servir 

uniquement au fonctionnement de ces formations (justification des dépenses). 
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L’UFR prélève 16,7% soit 4 810€ de frais de gestion sur le budget apprentissage. Le reste est 

ensuite réparti entre les parcours ouverts en 2024-2025 au prorata des effectifs (règles 

votées en conseil d’UFR les 27 avril et 01 juin 2023), soit 23 990€. 

 

• Enveloppe de fonctionnement à répartir entre le transversal (UFR) et les 

départements : 

Sont à exclure : la formation continue, l’apprentissage, les ressources propres liées à des 

conventions de partenariat pédagogique. 

 

Après calcul, l’enveloppe fonctionnement FS à répartir pour 2025 : 183 378€ 

Dotation UP : - 4 201€ (Attributions UP – contributions UP) 

 

 

 

 

 

 

 

1. Enveloppe Fonctionnement attribuée aux départements : 59 351€ +25% 

 

(Enveloppe FS – contribution SCD*) x 40% 

*contribution SCD : 15% de l’enveloppe FS avec un plancher de 35 000€ soit : 

15% de 183 378€ = 27 507€ ramener au plancher. 

Répartition sur la base fixe de 80% pour tous les départements, quote-part de 1 par 

département et de ½ pour SIC et Anthropologie et 20%, base variable en fonction des effectifs 

en Licence et Master. 
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2.  Formation Continue : 20 923€ soit -12% 

Mode de calcul : 50% des recettes des formations continues x 50%  

Répartition entre les départements au prorata des effectifs de l’année N-1 inscrits en FC avec 

un coefficient de 4 pour les contrats professionnels et de 1 pour les reprises d’études et les 

VAE. 

 

3. Conventions de partenariat pédagogique : 8 428€ 

 

Pour les partenaires < 10 000€ →20% pour le transversal / 80% pour le dpt concerné 

Pour les partenaires > 10 000€ →40% pour le transversal / 60% pour le dpt concerné 
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4. Budget total départements : 88 702€ soit +12% 

Fonctionnement total + formation continue + convention partenariats pédagogiques. 

 

 

❑ Enveloppes mutualisées de l’UFR : 14 838€ soit +26% 

 

Selon les règles votées par le conseil d’UFR des 27 avril et 01 juin 2023. 

(Enveloppe FS – contributions SCD) x 10%  
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❑ Enveloppe de fonctionnement transversal (UFR) : 84 318€ soit  

+ 22%  

Mode de calcul : 

(Enveloppe de fonctionnement + frais de gestion + conventions pédagogiques) – 

(contribution SCD + enveloppe de fonctionnement attribuée aux dpts + enveloppes 

mutualisées) 

 

 

 

Dépenses incompressibles Transversal UFR : 89 060€ 

 

La composante doit attendre la mutualisation des crédits de fin d’exercice pour réaliser 

en grande partie ces dépenses. 
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• Prélèvements en début d’exercice 2025 : 

-Frais de reprographie : départements 11 433,51€ et laboratoires 

1 679,53€ 

Règles de répartition votées en conseil d’UFR le 28/11/2019. 

(Montants au 08/10/2024 qui seront ajustés début 2025) 

 

-Frais d’affranchissement et de téléphone :  

 Répartition Montant en € 

Transversal 48% 4 416,00 

Départements 20% 1 840,00 

Laboratoires 20% 1 840,00 

CESCM 12% 1 104,00 

TOTAL 100% 9 201,00 * 

 

*Montant des contributions UP 

- Prélèvement unique en janvier sur la base des consommations N-2 (contribution 

lettre de cadrage) 

- Répartition entre Transversal, départements et laboratoires 

- Répartition pour les départements et laboratoires basée sur le nombre de personnels 

rattachés à l’UFR SHA, soit : 

Départements → 1 840,00€ (effectifs 133,67) 

Laboratoires → 1 840,00€ (effectifs 135,50) 

- Répartition revue uniquement au début de chaque contrat pluriannuel (MAJ effectuée 

pour le budget 2023). 

  

 

 


